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intérim de direction du CH de Gordes
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Délégation départementale de Vaucluse 
 
Département animation territoriale 
 
 
 

 
 
 
 

 
Arrêté N°DD84-0918-6782-D prolongeant la désignation de Monsieur Alain DE HARO,  

directeur du centre hospitalier de Carpentras, 
pour assurer l’intérim de direction du centre hospitalier de Gordes 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de sante Provence-Alpes-Côte-D’azur 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
 
VU le code de la Santé Publique ; 

VU  la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant droits et obligation des fonctionnaires ;  

VU  Le décret n° 2000-232 du 13 mars 2000 portant dispositions relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

VU Le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 modifié portant dispositions relatives à la direction des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée ;  

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 

janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 

d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2007-1938 du 26 décembre 2007 modifié par décret n° 2010-268 du 11 mars 2010, 

relatif au régime indemnitaire du corps des directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-

sociaux de la fonction publique hospitalière . 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU Le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonction et de résultat des corps ou 

emplois fonctionnels des personnels de direction ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT, en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes Côte d’Azur à compter du 1er 

janvier 2017 ;  
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VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et 

à l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité 

de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’arrêté du centre national de gestion en date du 10 juin 2014 portant nomination de Monsieur Alain 

de HARO, en qualité de directeur du centre hospitalier de Carpentras ;  

VU l’arrêté du 4 janvier 2017 du directeur général de l’Agence régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d’Azur portant délégation de signature à Madame Caroline CALLENS, en tant que déléguée 

départementale du Vaucluse ; 

VU l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur du 22 

décembre 2017 portant désignation de Monsieur Alain DE HARO, directeur du centre hospitalier de 

Carpentras, pour assurer l’intérim de direction du centre hospitalier de Gordes ; 

VU l’instruction DGOS du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure d’intérim des 

fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi n°86-33 modifié portant 

dispositions statutaire relatives à la fonction publique hospitalière applicable jusqu’au 10 avril 2018 ; 

VU le certificat médical établi par le Docteur Caroline LECLERE, prescrivant  à Madame Léa MARTINI, 
directrice du centre hospitalier de Gordes, une prolongation de son congé de maladie pour la période 
du 10 au 30 septembre 2018  inclus ; 
 

CONSIDERANT que l'état de santé de Madame Léa MARTINI ne lui permet pas d'assurer ses 
fonctions il y a lieu d’assurer la continuité du service public hospitalier au sein de du centre hospitalier 
de Gordes  et de prolonger l’intérim de Monsieur DE HARO au sein de celui-ci ; 
 
SUR proposition du directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

ARRETE 

Article 1er  l’intérim de direction du centre hospitalier de Gordes, assuré depuis le 29 décembre 
2017 par Monsieur Alain DE HARO, directeur du centre hospitalier de Carpentras, est prorogé à 
compter du 10 septembre 2018. Monsieur Alain de HARO occupera cette fonction jusqu’au retour de 
Madame Léa MARTINI, directrice de l’établissement, soit le 30 septembre 2018. 
 
Article 2 :  Conformément à l’article 2 du décret n°2018-255 du 9 avril 2018, Monsieur DE HARO, 
directeur du CH de Carpentras, bénéficie d’une majoration temporaire du coefficient multiplicateur 
appliqué à la part Fonctions de 1,2, soit un montant mensuel de 552 euros. 
 
Article 3 :  le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois 
devant le tribunal territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes 
administratif de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 4 :  Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, la 
déléguée départementale de Vaucluse, le président du conseil de surveillance de l’hôpital de Gordes et 
le président du conseil de surveillance du centre hospitalier intercommunal de Carpentras sont chargés 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution de la présente décision. 
 
 
      Avignon, le 10septembre 2018 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

portant modification de l’arrêté du 29 décembre 2017 modifié, 
désignant les membres du conseil économique, 

social et environnemental de la région Provence Alpes Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

VU le  code général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  notamment les  articles  L 4134-1 et  
suivants, et R 4134-1 et suivants ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des  
départements et des régions ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement des  
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

VU la circulaire interministérielle n° INTB1724006C du 27 septembre 2017 relative aux modalités 
de renouvellement des CESER au 1er janvier 2018 ;

VU  le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet  
des Bouches du Rhône (hors classe) - M. DARTOUT (Pierre) ;

VU l’arrêté  du  29  décembre  2017,  désignant  les  membres  du  conseil  économique,  social  et  
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur modifié ;

CONSIDÉRANT la  désignation  de  Mme  Virginie  MARTIN  par  le  Centre  régional  des  jeunes
agriculteurs comme sa représentante au sein du 1er collège ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er

L’arrêté  du  29  décembre  2017  modifié, désignant  les  membres  du  conseil  économique,  social  et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifié comme suit : 

- à l’article 1er, au lieu de :
« En attente  de désignation (au titre  du CRJA),  par  la  Fédération régionale  des  syndicats  d’exploitants
agricoles dont 1 siège pour le Centre régional des jeunes agriculteurs. »,
lire :
« Mme Virgine MARTIN, par la Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles dont 1 siège pour
le Centre régional des jeunes agriculteurs. » ;

Le reste demeure inchangé.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 20 septembre 2018

Le préfet de région

             Signé

Pierre DARTOUT
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique des professeurs agrégés de l’académie de Nice 

 
 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 84-914 du 10 octobre 1984 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de 
certains personnels enseignants relevant du ministre de l'éducation nationale ; 

Vu l’avis du comité technique académique consulté le 20 septembre 2018 ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels à la commission administrative 
paritaire académique compétente à l’égard des professeurs agrégés est fixé comme suit : 

 

 

Corps, grade Nombre de sièges 

Professeurs agrégés Titulaires Suppléants 

Hors-Classe et classe exceptionnelle  4 4 

Classe normale 6 6 

 
 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 

représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 

 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 

d'une publication. 

 

Fait à Nice, le 20 septembre 2018  

 

Le recteur, 

Chancelier des universités 

 

Emmanuel ETHIS 
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique des professeurs certifiés et des adjoints 
d’enseignement de l’académie de Nice 

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 84-914 du 10 octobre 1984 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de 
certains personnels enseignants relevant du ministre de l'éducation nationale ; 

Vu l’avis du comité technique académique consulté le 20 septembre 2018 ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels à la commission administrative 
paritaire académique compétente à l’égard des professeurs certifiés et des adjoints d’enseignement est 
fixé comme suit : 

 

 

Professeurs certifiés et AE Titulaires Suppléants 

Classe exceptionnelle 1 1 

Hors classe 5 5 

Classe normale 13 13 

 
 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 

 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 
d'une publication. 

 

Fait à Nice, le 20 septembre 2018  

 

Le recteur, 

Chancelier des universités 

 

Emmanuel ETHIS 

Corps, grade Nombre de sièges 
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique compétente à l’égard des professeurs d'enseignement 
général de collège 

 
 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 86-492 du 14 mars 1986 modifié relatif au statut particulier des professeurs d'enseignement 
général de collège ; 

Vu l’avis du comité technique académique consulté le 20 septembre 2018 ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels à la commission administrative paritaire 
académique compétente à l’égard des professeurs d'enseignement général de collège est fixé comme suit : 

 

 

PEGC (tous grades) 
Titulaires Suppléants 

1 1 

 
 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 

 

Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 
d'une publication. 

 

Fait à Nice, le 20 septembre 2018 

 

Le Recteur, 

Chancelier des Universités 

 

Emmanuel ETHIS 

Corps, grade Nombre de sièges 
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique des professeurs d’éducation physique et sportive et 
des chargés d’enseignement d’éducation physique et sportive de l’académie de Nice 

 
 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 84-914 du 10 octobre 1984 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de 
certains personnels enseignants relevant du ministre de l'éducation nationale ; 

Vu l’avis du comité technique académique consulté le 20 septembre 2018 ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels à la commission administrative 
paritaire académique compétente à l’égard des professeurs d’éducation physique et sportive et des 
chargés d’enseignement d’éducation physique et sportive est fixé comme suit : 

 

 

Corps, grade Nombre de sièges 

Professeurs certifiés et AE Titulaires Suppléants 

Hors-Classe et classe exceptionnelle  3 3 

Classe normale 6 6 

 
 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 

 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 

d'une publication. 

 

Fait à Nice, le 20 septembre 2018  

 

Le recteur, 

Chancelier des universités 

 

Emmanuel ETHIS 
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique des professeurs de lycée professionnel de l’académie 
de Nice 

 
 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 84-914 du 10 octobre 1984 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de 
certains personnels enseignants relevant du ministre de l'éducation nationale ; 

Vu l’avis du comité technique académique consulté le 20 septembre 2018 ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels à la commission administrative 
paritaire académique compétente à l’égard des professeurs de lycée professionnel est fixé comme suit : 

 

 

Corps, grade Nombre de sièges 

Professeurs de lycée professionnel Titulaires Suppléants 

Hors-Classe et classe exceptionnelle  4 4 

Classe normale 6 6 

 
 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 

 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 

d'une publication. 

 

Fait à Nice, le 20 septembre 2018  

 

Le recteur, 

Chancelier des universités 

 

Emmanuel ETHIS 

Rectorat de Nice - R93-2018-09-20-006 - ARRETE CAPA - sièges PLP 56



Rectorat de Nice

R93-2018-09-20-008

ARRETE CAPD 06 - sièges

Rectorat de Nice - R93-2018-09-20-008 - ARRETE CAPD 06 - sièges 57



 

 

    

 

 

 

  

        
  
 
 
 

 
 

Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire départementale des instituteurs et des professeurs des écoles des 
Alpes Maritimes 

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 90-770 modifié relatif aux commissions administratives paritaires uniques communes aux 
corps des instituteurs et des professeurs des écoles ; 

Vu l’avis du comité technique académique consulté le 20 septembre 2018 ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels à la commission administrative 
paritaire départementale des instituteurs et des professeurs des écoles des Alpes Maritimes est fixé 
comme suit : 

 

 

Instituteurs et professeurs des 
écoles 

Titulaires Suppléants 

PE Classe exceptionnelle 1 1 

PE Hors classe 1 1 

Instituteurs et PE Classe normale 8 8 

 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 
 

Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 
d'une publication. 

 

Fait à Nice, le 20 septembre 2018  

 

Le recteur, 

Chancelier des universités 
 

Emmanuel ETHIS 

Corps, grade Nombre de sièges 
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire départementale des instituteurs et des professeurs des écoles du 
Var 

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 90-770 modifié relatif aux commissions administratives paritaires uniques communes aux 
corps des instituteurs et des professeurs des écoles ; 

Vu l’avis du comité technique académique consulté le 20 septembre 2018 ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels à la commission administrative 
paritaire départementale des instituteurs et des professeurs des écoles du Var est fixé comme suit : 

 

 

Instituteurs et professeurs des 
écoles 

Titulaires Suppléants 

PE Classe exceptionnelle 1 1 

PE Hors classe 1 1 

Instituteurs et PE Classe normale 8 8 

 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 
 

Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 
d'une publication. 

 

Fait à Nice, le 20 septembre 2018  

 

Le recteur, 

Chancelier des universités 

 

Emmanuel ETHIS 

Corps, grade Nombre de sièges 
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